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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 

À l’Assemblée générale de l’A.D.S.E.A.M, 
 
 

 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l’A.D.S.E.A.M relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont 

joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

  
 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.                            

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note de l’annexe 

« Faits majeurs de l’exercice » qui mentionne notamment l’acquisition d’une maison d’hébergement sur le 

Service Accompagnement Jeunesse, ainsi que la diminution des dotations globales consécutive à une 

sous-activité constatée sur ce même service et sur le Service en Milieu Ouvert. 

 
 
 

 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 

des principes comptables appliqués notamment concernant les subventions perçues par l’Association et la 

conformité de la présentation des comptes annuels par rapport au référentiel associatif. 

 OPINION 

FONDEMENT DE L’OPINION 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 

OBSERVATION 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 

éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux Membres. 

 

 
 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives,                          

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'Association 

à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 

relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 

sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. 

 

 
 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, 

prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 

comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

 

 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LA 

GOUVERNANCE DE L'ASSOCIATION RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES 

ANNUELS 
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,                

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder 

son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus 

élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la 

collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 

contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 

les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 

de l'Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 

jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 

pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 

significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 

comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 

les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Caen, 

 

TALENZ ALTEIS AUDIT SAS 
 

 
Manuel LE ROUX 

Commissaire aux comptes 
Associé 
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ANNEXE

FAITS MAJEURS DE L'EXERCICE

Au cours de cet exercice :

Le Pôle Médico-Social est passsé administrativement sous la forme de dispositifs

Le Service Accompagnement Jeunesse a acquis une maison destinée à héberger des adolescents qui sont 
actuellement logés à La Guérie. Le montant de cet investissement, avant travaux, est de 303 K€

Le Service en Milieu Ouvert, ainsi que le Service d'Accompagnement Jeunesse ont subi une diminution de 
leurs dotations globales justifiée par la sous-activité. L'impact est de :

-403 K € pour le S.A.J.
-542 K€ pour le S.M.O.

REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels de l’exercice au 31/12/2024 sont établis et présentés conformément au règlement de
l'Autorité des Normes Comptables n°2014-03 sous réserve des dispositions particulières du règlement ANC
n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatifs aux comptes annuels des personnes morales de droit privé non
lucratif. Ce dernier a été modifié par le règlement ANC n°2020-08.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices.
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques.

Les comptes annuels sont arrêtés conformément au règlement ANC n° 2019-04 relatif aux activités sociales
et médico-sociales gérées par des personnes morales de droit privé à but non lucratif et en tenant compte
des dispositions réglementaires applicables à notre secteur ; l'instruction M22 bis pour les établissements
sociaux et médico-sociaux privés à but non lucratif.

Objet social et moyens

L’Association a pour objet de contribuer au développement des potentialités des personnes prises en
charge, pour favoriser leur accès à l’autonomie et les accompagner dans la construction de leur projet de
vie.
Cette finalité repose sur les objectifs généraux suivants :
* prévenir les inadaptations et les exclusions des personnes, jeunes ou adultes,
* favoriser leur épanouissement, leurs capacités à s’assumer et à s’insérer dans la vie sociale,
* développer les moyens d’intégration et les supports leur permettant d’avoir une utilité sociale, un rôle à
assumer,
* les accompagner au plus près de leurs besoins dans l’évolution de leur parcours de vie,
* s’appuyer sur une démarche d’amélioration continue pour garantir la qualité des pratiques mises en œuvre
par l’Association

Afin de réaliser son projet, l’Association pourra recourir aux moyens d’action suivants, dans le département
de la Manche et, le cas échéant, dans d’autres départements :
* étude et analyse des besoins et proposition de réponses,

*  création et gestion d’établissements et de services dans le secteur social, médico-social et sanitaire,

* proposition ou participation aux plans départementaux et régionaux visant toutes réalisations, actions,
recherches, études et formations tendant aux mêmes fins,
* de manière accessoire, vente de produits et prestations de services, et notamment un service de
restauration.

Par ailleurs, ces deux établissements n'ont pas obtenu de financement au titre des oubliés du Ségur soit -38 
K€ pour le S.A.J et - 54 K€ pour le S.M.O
L'association présente une provision d'indemnités de fin de carrière de 1,489 M€ qui couvre près de 85 % du 
besoin
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IMMOBILISATIONS (avis CNC du 4 mai 2007)
Elles ont fait l'objet d'un traitement conformément au règlement comptable 2002-10 et 2004-06 sur les actifs
et aux dispositions du décret du 30 septembre 2005.

Immobilisations incorporelles
Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y
compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux,
escomptes de règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs
utilisations envisagées.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :
- leur prix d'achat (y compris droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises,
rabais commerciaux, escomptes de règlement),
- des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs
utilisations envisagées,
- le cas échéant de l'estimation initiale des coûts de démantèlement, d'enlèvement et de restauration du site
sur lequel elles sont situées.

AMORTISSEMENTS

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée d'utilité 
ou de la durée d'usage prévue :
 - Logiciels                                de 1 à 5 ans
 - Bâtiments                              de 10 à 50 ans
 - Installations générales            de 5 à 10 ans
 - Matériels                               de 1 à 15 ans
 - Agencements divers               de 1 à 10 ans
 - Matériels de transports           de 2 à 10 ans
 - Matériels de bureau                de 1 à 10 ans
 - Mobiliers                               de 1 à 20 ans

 
STOCKS
Les stocks ont été évalués au prix d'achat toutes taxes.

TRESORERIE
L'association a souscrit auprès du Crédit Mutuel des bons de caisse permettant de rémunérer ses
excédents de trésorerie. Les bons de caisse souscrit et le compte miroir s'y rapportant n'ont pas été
comptabilisé dans les comptes annuels. Les intérêts à recevoir à la clôture ont été pris en compte

METHODES DEROGATOIRES
On rappellera que les produits financiers suivent le même traitement que les plus-values réalisées sur
éléments d'actif. Ils sont portés à un compte de provisions réglementées : 'Différence sur réalisations
financières'.

AMORTISSEMENTS DEROGATOIRES
Des fonds dédiés concernant la réhabilitation du CHRS à hauteur de 161 950 € ont été repris et dotés au
poste des amortissements dérogatoires en 2007 car ces fonds venaient financer des investissements. En
2020, ce poste fait l'objet d'une reprise au rythme des amortissements des travaux financés. La valeur
restant à reprendre au 31/12/2024 est 37 825 €

FONDS DEDIES
Sur la base des excédents constatés dans les établissements sous contrôles, les financeurs peuvent être
amenés à accorder des provisions diverses ne respectant pas les règles du Plan Comptable Général et la
définition des provisions.
Au bilan général de l'association, ces provisions étant des sommes affectées à la couverture de charges
futures sont présentées au passif dans la catégorie des fonds dédiés. Un tableau annexe donne l'évolution
de ces fonds sur l'exercice par catégories de dépenses couvertes.
Définition : Les fonds dédiés sont les rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie
des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pu encore être utilisée
conformément à l'engagement pris à leur égard.

ENGAGEMENTS
CF. Faits majeurs

*********
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COMPTES EPARGNES TEMPS
A compter de l'exercice 2014, les dettes relatives aux provisions des Comptes Epargne Temps qui figuraient
initialement en fonds dédiés, sont présentées en dettes fiscales et sociales conformément à la
recommandations de la CNCC.

REMUNERATIONS DES DIRIGEANTS
L'association ne dispose d'aucun cadres dirigeants bénévoles et salariés. Elle ne verse donc aucune 
rémunérations à ce titre

Correction Reprise N-2 présentée au compte de résultat
Reprise N-2 au CA : 707 346 €
Provision inscrites à la demande des financeurs CA 2024 : 
Reprise N-2 au compte de résultat : 707 346 €
Les financeurs ayant attribué des provisions sur le  CA 2024, ces 
modifications ont été annulées au bilan général.
Afin de respecter les règles du plan comptable général, les provisions ont été mouvementé par le compte 
reprise de provisions.

ETAT DES PROVISIONS
Des travaux de mise aux normes du patrimoine immobilier ont été provisionnés dans les comptes de 
l'association. Mais à ce jour, nous ne disposons pas d'une évaluation précise au vue de l'évolution des
normes,

LITIGES EN-COURS
Des litiges prud'homaux sont en-cours. Ils ont été provisionnés dans les comptes par prudence même si 
nous pensons qu'il ne feront pas l'objet de condamnation pour l'intégralité des griefs,
Le montant total de la provision est de 121 192 €.

INFORMATION REQUISE PAR L'ARTICLE R123-198-9° DU CODE DE COMMERCE
Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de résultat de l'exercice
s'éléve à 20 000 € TTC,
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